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Objet: 
Pêche de seiche dans le mille nautique 
dans trois zones des pertuis Charentais. 
Vos ;références : votre message du 18 
mars 2010 avec objet« pêche 
seiches». 
Nos références: 

RBE/HGS/11-1075/GB/JT 

L'Houmeau, le 20 Avril 2011 

Affaire suivie par Gérard Biais 

Monsieur le Directeur, 

Direction Départemental des 

Territoires et de la Mer 

17021 LA ROCHELLE  

En réponse à votre demande d'avis sur le renouvellement de l'autorisation de 
pêche au chalut de la seiche dans le mille nautique bordant la côte dans les 
pertuis Charentais et au vu des informations disponibles, l'Ifremer émet un 
avis défavorable pour l'autorisation du chalutage dans l'Anse de Maleconche, 
sur le passage de l'Ouest et autour de l'ile d'Aix. 
Ces zones font en effet partie des secteurs de plus forte abondance en jeunes 
soles immatures dans le pertuis d'Antioche. L'impact du chalutage sur ces 
zones doit en conséquence être évalué avant d'envisager une reconduction 
d'une autorisation aux effets pouvant être importants sur le renouvellement de 
la ressource en sole. 
En revanche, les zones chalutables du pertuis de Maumusson, et celles situées 
dans le pertuis Breton entre la pointe du Lizay et la pointe du Grouin sont peu 
riches en jeunes soles. L'avis de l'Ifremer est toutefois réservé pour 
l'autorisation du chalutage dans ces zones et il s'accompagne de la 
recommandation d'une autorisation limitée dans le temps (trois ans au 
maximum) avec reconduction soumise à l'obligation d'un bilan sur les 
captures accessoires et les rejets associés à la pêche au chalut dans ces zones. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de mes sentiments 
distingués. 

Copies: 

G.Biais, Responsable du Laboratoire

Ressource Halieutique de La Rochelle.
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